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L'avortement sortira
du Code pénal; rien
ne changera vraiment

clair: si l'avortement est pratiqué au-delà
de 18 semaines-le médecin risquerait des
sanctions pénales. Mais plus les femmes.
Du côté de la majorité, l'Open VLDavait

déposé une proposition très semblable
(IVGautorisée jusqu'à 18 semaines). Et, sa-
chant qu'au MR, le vote SUl'les questions
bioéthiques est laissé à la libre conscience

La ten.sion était palpab.le. mardi, en ~es pa~'lel~enlaires: une majorité allel11a-
commissiun ùe la fustiœ de la Cham- tIve eXIStaitsur papier.
bre"o~ rO~lp~ursuivait le délicat débat Potentiellementexplosif

SUl'la ùepenaIisatlOn, plus large ou non, de . ,.,. .
l'avortement. Et pour cause. Le dépôt, MalS ce scenano etalt potentiellement
mardi dernier, par quatre députés de la expl~s~ pO~Il'l:équipe de Chades Michel.
majorité (le MR David Clarinval, l'Open La depenahsatlon de l'IVG ne fIgure p~s
VLD Carina Van Cauter. la N-VAValérie dans l'accord gouvernemental. Et on salt
Van Peel et la CD&VEls Van Hoof), d'une que le CD&Vet la N-VAy sont farouche-
proposition de loi visant à sortir l'inter- ment opposés. Il fallait trouver une porte
ruption volontaire de grossesse (IVG)du ~e ,sortie..r>:oùle con~pmmis que la majo-
Code pénal, a coupé l'herbe sous le pied de TItea sortl, m extl'cl1lls,dc son chapeau.
l'opposition laïque. Il prévoit de retirer l'avortement du
~S, Défi, ,Ecolo-Groen, SP.A et PTE ve- c.ode pénal pour l'inscrire dans une loi

nalent de s accOl'de~s~r u!l spécillque. Lesconditions principales d'ac-
texte comn~un depenah- cès ill'IV(~prévues par la loi de dépénalisa-
s,ant quasI totalement tion partielle de 1990 ne sont pas modi-
1avorte~~n~. ~et am~nde- fiées. Le délai légal maximum dans lequel
~en~, .redIg~ a la ~Ulte.de peut se pratiquer une IVG reste à 12 se-
I ~udlt1on d unc ,?ngtame maines de grossesse, même si le texte pré-
d expert~, suppl1lne .du cise qu'il pourra être prolongé de 6 jours
Code ~eI.lal, lee t'hapltre (soit la durée du délai de réflexion, main-
cons~cr;e,a 1IVG touJo,~rs tenu "sauf raison médicale urgente") au cas
m!!sldere c?mme un où la femme se pl'ésente à la consultation
cr~me contre 1ordre d~s fa; in extremis. Dans la pratique, on pourrait
mllle.~et la momie puhlrque . arriver à quasi 1 3 semaines de gestation.
Quasidépénalisé Pour les demandes tardives d'IVG (au-

. ,.. , delà de 12 semaines). les femmes devront
~urtout, il allonge le.del31autoTISepar la donc être dirigées, comme aujourd'hui,

101de 1990 pour pratIquer u!! avortement vers un centre aux Pays-Bas.Elles sont en-
de 12 semailles a 18 semailles de gl'OS-tre 500 et 1000 chaque année.
sesse. Le délai de réflexion de 6 jOUl'S,im-
posé à la patiente avant de recourir à l'IVG, Un "copier-coller"
ju~é c~IP?hilisant, est.,ram~né il 41\ heures, En cas de non-respect. de ce dispositif, les
:'Olrea I.leanten c~s d e~treme ur;gence.Et sanctions pénales restent exactement les
11 suppl'lme la notIOn d etat de detresse de mêmes que dans la loi de 1990, tant pour
la femme. En c~~ de no~-r~spe~ de ces les femmes que pour les
nouvelles condItIOns, trcs clargles - en médecins. Sur cc point, la

• Le texte déposé in extremis par
la majorité a été voté mardi soir
sans amendements. Débat tendu.

Analyse Annick Hovine

Les sanctions
pénales restent
exactement
les mêmes

que dans la loi
de 1990.

nouvelle loi est un "copier-
t'olier" de la loi de 1990. Si
l'IVG sort du Code pénal,
elle n'est pas dépénalisée.
L'opposition crie au

leurre. Elle dénonce aussi
un marchandage qui offre
aux opposants à l'avorte-
ment. (entendez la N-VAet
le CD&V) une reconnais-
sance symbolique d'un sta-

rut au fœtus en cas de fausse couche. Au
cours de la négociation intramajoritaire, il
a fallu, de fait, leur donner des gages. Un
accord est donc intervenu sur un avant-
projet de loi permettant aux parents qui le
souhaitent de déclarer un enfant né sans
vie après une grossesse de 140 à 179 jOUl's.
Dans l'accord gouvernemental l'équipe
Michel s'était engagée à aboutir sm' ce dos-
sier.

Donnant-donnant
Pour les défenseurs du droit à l'avorte-

ment, l'inscription d'un fœtus dans un re-
gistre d'état civil risque d'empiéter sur
l'IV'G,IlYa des précédents. LaHongrie a re-
connu le statut de persunne à l'embryon
dans sa Constitution de 1012 :depuis lors,
les femmes ne peuvent presque plus y
avorter même si la loi les y autorise.
Dans sa proposition de loi initiale SUI'les

bébés nés sans vic, le CD&Vplaidait pour
une reconnaissance très précoce du fœtus
né sans vie: à partir de 85 jours, ce qui cor-
respond à 12 semaines de grossesse. Un
abaissement qui aurait anéanti les possibi-
lités d'allongement du délai pour mener
un avortement en toute légalité. n a dù re-
culer. L'avant-projet de loi fIxe un mini-
mum de 140 jours, soit 10 semaines de
grossesse. Mais il n'y aura pas de majorité
alternative sur l'IVG.Donnant-donnant.
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